
DÉPARTEMENT DES YVELINES
ARRONDISSEMENT DE VERSAILLES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2025
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-sept décembre à vingt heures trente minutes, les 
membres du Conseil municipal de la Commune de Vélizy-Villacoublay, dûment 
convoqués individuellement et par écrit le onze décembre, se sont réunis à la Mairie, 
sous la présidence de Pascal Thévenot, Maire.

Nombre de conseillers en exercice : 35

Quorum : 18

Présents : 28
M. Pascal Thévenot, Mme Magali Lamir, M. Jean-Pierre Conrié, Mme Michèle Ménez, 
M. Fréderic Hucheloup, Mme Elodie Simoes, M. Damien Metzlé, Mme Nathalie Brar-
Chauveau, Mme Johanne Ledanseur, M. Bruno Drevon, M. Pierre Testu, M. Michel 
Bucheton, Mme Christiane Lasconjarias, Mme Nathalie Normand, Mme Valérie Sidot-
Courtois, M. Bruno Larbaneix, M. Arnaud Bertrand, Mme Chrystelle Coffin, 
Mme Solange Pétret-Racca, M. Marouen Touibi, Mme Christine Decool, Mme Claudine 
Queyrie, M. Denis Corman, Mme Josette Marchais, M. Jean-Pierre Lefèvre, M. Philippe 
Ferret, M. François Daviau, M. Franck Parissier.

Ont donné procuration : 4
M. Olivier Poneau à Mme Claudine Queyrie, Mme Valérie Pécresse à M. Pascal 
Thévenot, M. Michaël Janot à M. Arnaud Bertrand, M. Franck Thiébaux à M. Michel 
Bucheton.

Absents non représentés : 3
M. Amroze Adjuward, M. Pierre-François Brisabois, M. Hugues Orsolin.

Secrétaire de séance : Mme Johanne Ledanseur.

Délibération n° DEL-25-12-17-30

Objet : Modification du dispositif "BAFA citoyen".
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

SUR proposition du Maire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU sa délibération n° 2009-494 en date du 4 février 2009 portant création du dispositif 
BAFA citoyen,

VU sa délibération n° 2011-013 en date du 9 février 2011 portant modification du 
dispositif portant sur la création du BAFA citoyen,

VU sa délibération n° 2020-12-16/23 en date du 16 décembre 2020 portant 
modification du dispositif BAFA citoyen - approbation du règlement intérieur et de la 
convention type,

VU les annexes à la présente délibération,

VU l'avis favorable, à l'unanimité, rendu par la commission Solidarités - Qualité de vie, 
réunie en séance le 08 décembre 2025,

CONSIDÉRANT que la formation au BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur) se déroule en trois étapes : 

- la session de formation générale,
- le stage pratique,
- la session d’approfondissement, 

CONSIDÉRANT dans le cadre de sa politique jeunesse en lien avec ses missions 
(formation/apprentissage), la commune de Vélizy-Villacoublay propose un dispositif 
« BAFA citoyen ». Son principe est d’apporter une aide financière à des jeunes désireux 
de passer le BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateurs en accueils collectifs 
de mineurs) en contrepartie d’heures citoyennes durant des événements organisés par 
le service jeunesse de la Commune,

CONSIDÉRANT dans le cadre de cette aide, le bénéficiaire du dispositif bénéficie d’un 
coût réduit de sa formation, la Commune prenant à sa charge une partie,

CONSIDÉRANT que ce dispositif, initialement créé en 2009 par délibération du Conseil 
municipal n° 2009-494 en date du 4 février 2009, a depuis fait l’objet de deux 
modifications :

- une en 2011 (issue de la délibération du Conseil municipal n° 2011-013 
susvisée) pour fixer la participation du stagiaire à 35 % du coût réel de la 
formation et réduire le nombre d’heures citoyennes à 80h (dont 40h à 
effectuer au sein d’un ALSH de la Commune) ;

- l’autre en 2020 (issue de la délibération du Conseil municipal n° 2020-12-16/23 
susvisée) pour proposer le BAFA citoyen tout au long de l’année pour 10 jeunes 
et modifier le nombre d’heures citoyennes de la manière suivante :

o Soit 60 heures citoyennes pour la Commune de Vélizy-Villacoublay,

o Soit 30 heures citoyennes pour la Commune de Vélizy-Villacoublay et 
5 jours de stage pratique à effectuer au sein d’un ALSH de la Commune,
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CONSIDÉRANT que la Commune souhaite faire évoluer ce dispositif afin de viser un 
plus large public, et l’adapter au mieux à la demande des jeunes et à leurs contraintes. 
Ces changements permettront également de soutenir plus efficacement les jeunes 
dans l’intégralité de leur parcours de formation et d’augmenter le nombre de futurs 
animateurs diplômés au sein de la commune,

CONSIDÉRANT qu’il convient de modifier plusieurs aspects du dispositif :

- Concernant la session de formation : élargissement du dispositif à la session 
d’approfondissement (stage d’approfondissement) en plus de la session de 
formation générale (stage théorique), 

- Concernant le taux de participation du stagiaire au financement de la 
formation :  abaissement du taux de participation du jeune à 30 % du coût réel 
de la formation, 

- Concernant le nombre d’heures citoyennes à effectuer : réduction à 30 heures 
du nombre d’heures citoyennes à effectuer, pour chaque session, sur une 
période d’un an, 

- Garantie à chaque jeune dont la candidature a été retenue pour bénéficier du 
BAFA citoyen de la possibilité d’effectuer une partie ou la totalité du stage 
pratique au sein d’un ALSH de la Commune (14 jours), 

CONSIDÉRANT qu’en conséquence, le dossier d’inscription (comportant le règlement 
intérieur du dispositif) ainsi que les conventions types (session de formation générale 
et session d’approfondissement) sur la base desquelles seront signées les conventions 
individuelles avec les bénéficiaires du dispositif, sont également modifiées pour tenir 
compte de l’évolution du dispositif, 

ENTENDU l’exposé de Mme Elodie Simoes, rapporteur,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité (Pour : 32 voix).

APPROUVE les modifications du dispositif « BAFA citoyen », telle que décrites ci-
dessous : 

- élargissement du dispositif à la session d’approfondissement (stage 
d’approfondissement) en plus de la session de formation générale (stage 
théorique), 

- abaissement du taux de participation du jeune à 30 % du coût réel de la 
formation, 

- réduction à 30 heures du nombre d’heures citoyennes à effectuer, pour chaque 
session, sur une période d’un an, 

- garantie à chaque jeune dont la candidature a été retenue pour bénéficier du 
BAFA citoyen de la possibilité d’effectuer une partie ou la totalité du stage 
pratique au sein d’un ALSH de la Commune (14 jours).

APPROUVE les termes du dossier d’inscription au BAFA citoyen contenant le règlement 
intérieur du dispositif modifié en conséquence, annexé à la présente délibération.  
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APPROUVE les termes des conventions types sur la base desquelles seront signées les 
conventions individuelles avec les bénéficiaires du dispositif, annexées à la présente 
délibération. 

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer les conventions individuelles avec les 
candidats retenus par le Comité de sélection sur la base des conventions types et tout 
document y afférent.

Fait et délibéré en séance le 17 décembre 2025.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours 
pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de Versailles ou par voie 
dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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